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Profession de foi de Georges Nguyên Cao Duc, JJR 65, candidat 
 

 
L’Assemblée générale de notre association va procéder à l’élection de son président ce 9 avril 2017 pour un 
mandat de trois ans, à laquelle je me présente. Je tiens donc à expliciter mes idées, car il y a exceptionnellement 
deux candidats à la présidence de l’AEJJR, et un vote démocratique va les départager. 
 
CE QU’EST NOTRE ASSOCIATION 
 
Elle a été créée il y a plus de 2 décennies, car les fondateurs ont désiré le cadre d’une association pour que la 
préservation et l’affermissement des liens noués sur les bancs du lycée Chasseloup-Laubat./Jean-Jacques 
Rousseau puissent perdurer. Les hasards de l’histoire du pays natal ont voulu que beaucoup d’entre nous vivent 
dans des pays nous ayant accueillis généreusement, aussi des valeurs aussi fondamentales que l’amitié et 
l’entraide solidaire ont été considérées comme inhérentes à la vie même de l’association. Depuis, l’AEJJR a suivi 
ce chemin choisi, dans le développement des membres constituant sa base. Sa réputation a crû, et ses activités 
ont attiré l’attention des chercheurs et universitaires qui ont bien voulu s’intéresser à cette vitalité ; une thèse de 
doctorat a même été rédigée sur nos anciens établissements scolaires et nous. Cette vitalité et la bonne image en 
résultant peut expliquer pourquoi des organisations diverses d’origine non scolaire/universitaire ont souhaité à 
diverses reprises notre coopération. 
 
CE QUE J’AI DESIRE EFFECTUER DURANT LE MANDAT QUI SE TERMINE 
 
Je suis entré au Bureau de notre association à l’automne 2005 pour prendre en charge le magazine Good Morning 
de notre amicale – initialement un bulletin -  et j’ai voulu en faire un pilier culturel de l’AEJJR, car un lien culturel – 
même ludique – renforce toujours la cohésion d’une communauté. L’objectif a été atteint, et la fréquentation de 
notre site internet en témoigne. En 2014, j’ai finalement accepté d’être candidat à la présidence de l’AEJJR – alors 
que je l’avais refusé 2 fois de suite préalablement à 2 élections successives – car le Bureau d’alors avait même 
envisagé diverses solutions, dont une dissolution éventuelle de l’association ou sa mise en sommeil. Elu, j’ai désiré 
continué à œuvrer pour notre association dans le cadre de ses valeurs fondamentales : amitié, entraide solidaire. 
J’ai décliné des offres de coopération dans des domaines non scolaires ou universitaires, car j’y ai perçu un 
ferment potentiel de désunion de nos membres, alors qu’ils sont réunis par des valeurs communes tout en ayant 
des options personnelles diversifiées. 
 
Par ailleurs, l’âge croissant des membres est une contrainte, aussi ai-je fait en sorte que nos réunions certes de 
moindre taille qu’il y a une demi-décennie continuent à mettre l’accent sur la chaleur des liens amicaux et sur notre 
culture commune, car foin des paillettes et des projecteurs : dans une décennie l’âge nous aura impitoyablement 
vaincus. De même ai-je cherché à établir des relations plus constantes avec d’autres amicales d’origine scolaire 
bâties sur les mêmes valeurs fondamentales, via des journées annuelles paritaires communes. 
 
CE QUE JE SOUHAITE METTRE EN ŒUVRE DURANT UN SECOND MANDAT 
 
Avec votre soutien, je souhaite fermement garder le même axe pour les années à venir, tout en demandant à de 
nouveaux visages de rejoindre le Bureau afin que notre vitalité reste préservée. D’ailleurs 3 nouveaux visages sont 
apparus dans le bureau de 2014, et des nouveaux apparaîtront si j’ai votre soutien. Et c’est dans le même axe de 
volonté que le Bureau sortant a fait son possible pour maintenir et affermir la trésorerie de notre amicale. 
 
Il n’est pas sage de changer une formule qui a fait ses preuves depuis plus de 2 décennies, et l’AEJJR doit rester 
ce qu’elle a toujours été : un lieu de communion amicale et d’entraide solidaire, fondé sur une base culturelle 
commune. D’aucuns pourraient arguer de la nécessité d’ouvrir une coopération éventuelle avec d’autres 
structures : je réponds oui mais seulement si lesdites structures sont d’origine et de nature scolaire ou 
universitaire, sinon notre association y perdrait non seulement sa vitalité issue de sa raison d’être, mais également 
- et pire - son âme et ses membres naturels majoritaires qui ne s’y reconnaîtraient plus. 
 
Le 9 avril, votez sur place ou par procuration: vous exprimerez librement votre choix entre deux candidats après 
avoir étudié leurs options, car nous sommes en démocratie. Je vous remercie de m’avoir lu. 
 

Georges Nguyên Cao Duc 
 

 


